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PREFECTURE DE LA REGION 
LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

 

A R R E T E  N° 070851 
_______ 

 
pris pour l’application du décret n° 2007- 1616 du 15 novembre 2007 relatif au transfert à 
certaines collectivités territoriales ou à leurs groupements des services ou parties de services  
du ministère de l’écologie, du développement et de l’aménagement durables qui participent à 
l’exercice des compétences dans le domaine des ports maritimes transférés en application 
de l’article 30 de la loi n° 2004-809 du 13 août 2004  
 

_______ 
 

LE PREFET DE LA REGION LANGUEDOC ROUSSILLON 
 
 
 

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 modifiée relative aux libertés et responsabilités 
locales ; 

Vu la loi n° 2005-1719 du 30 décembre 2005 de finances pour 2006, et notamment son article 
147 ; 

Vu le décret n° 2002-60 du 14 janvier 2002 relatif aux indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires ; 

Vu le décret n° 2002-532 du 16 avril 2002 modifié relatif à l'attribution d'une indemnité de 
sujétions horaires à certains personnels du ministère de l'équipement, des transports et du 
logement ; 

Vu le décret n° 2003-363 du 15 avril 2003 relatif à l'indemnité d'astreinte attribuée à certains 
agents du ministère de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer ; 

Vu le décret n° 2003-545 du 18 juin 2003 relatif à l'indemnité de permanence attribuée à 
certains agents du ministère de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la 
mer ; 

Vu le décret n° 2007-1616 du 15 novembre 2007 relatif au transfert à certaines collectivités 
territoriales ou à leurs groupements des services ou parties de services du ministère de 
l’écologie, du développement et de l’aménagement durables qui participent à l’exercice des 
compétences dans le domaine des ports maritimes transférés en application de  l’article 30 de 
la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 ; 
 
Vu l’arrêté du 27 octobre 2006 modifié fixant la liste des ports maritimes relevant des 
collectivités territoriales et de leurs groupements où l’autorité investie du pouvoir de police 
portuaire est le représentant de l’Etat ; 
 
Vu les conventions du 22 décembre 2006 de transfert des ports de SETE et PORT LA 
NOUVELLE conclues en application de l'article 30 de la loi n°2004-809 du 13 août 2004 
relative aux libertés et responsabilités locales  
 
Vu l’avis du comité technique paritaire du Service maritime et de navigation du Languedoc-
Roussillon en date du 14 décembre 2007 
 



 004

 

A R R E T E  
Art. 1er - En application des articles 1er et 4 du décret du 15 novembre 2007 susvisé, la 

liste des services ou parties de services du Service maritime et de navigation du Languedoc-
Roussillon transférés à la région Languedoc Roussillon au 1er janvier 2008 est la suivante : 

-  Service des infrastructures portuaires (SIP) 
-  Service de gestion et de développement portuaire (SGDP) 

 
Art. 2 – En application des articles 2 et 3 du décret du 15 novembre 2007 susvisé, 

dans les ports de SETE et de PORT LA NOUVELLE , il est constaté que participent, à la date 
du 31 décembre 2006,  122,60 emplois équivalent temps plein (ETP) du Service maritime et 
de navigation du Languedoc-Roussillon,  

� aux missions de gestion domaniale et de contrôle juridique, d'investissement 
d'entretien et d'exploitation des infrastructures et équipements non concédés, et de 
contrôle de l'exploitation au titre du concédant, 

� aux fonctions de support, notamment la gestion administrative et financière, 
correspondantes. 

Pour les missions décrites au 1er alinéa de l’article 2 du présent arrêté, il est constaté que le 
nombre d’emplois pourvus au 31 décembre 2006 est inférieur au nombre global constaté au 
31 décembre 2002 qui s’élève à 142,13 emplois équivalents temps plein. Dans ces conditions, 
le nombre d’emplois transférés correspond aux emplois constatés au 31 décembre 2006 et il 
sera procédé au calcul de la compensation financière résultant de l’écart entre les constats au 
31 décembre 2006 et au 31 décembre 2002. 
Les emplois pourvus au 31 décembre 2006 et les emplois pourvus au 31 décembre 2002 
figurent à l’annexe I au présent arrêté. 
 

Art. 3  – L’état des charges supportées par l’Etat pour les années 2004, 2005 et 2006 
relatif aux indemnités de service fait liées à l’organisation du travail (indemnités de sujétion 
horaire, indemnités d’astreintes et de permanence, indemnités horaires pour travaux 
supplémentaires) figure en annexe II au présent arrêté. Ces indemnités font l’objet d’une 
enveloppe globale rattachée aux services ou parties de services listés à l’article 1er du présent 
arrêté. 
 

Art. 4 – L’état des charges de fonctionnement des services ou parties de services 
supportées par l’Etat pour les années 2004, 2005 et 2006 autres que celles de personnel, figure 
en annexe III au présent arrêté.  
 

Art. 5  – L’état des charges de vacations supportées par l’Etat pour les années 2004, 
2005 et 2006 liées à l’exploitation des ports ainsi qu’à des prestations administratives et de 
médecine de prévention figure en annexe IV au présent arrêté. 

 
 

       FAIT à Montpellier le 27 décembre 2007 
 
 
       Le Préfet, 
 
 
 
 
 
       Signé Cyrille SCHOTT 
 
……………
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ANNEXE I 
 

Liste des emplois transférés à la région Languedoc-Roussillon 
 

Tableau 1.1 – Etat des emplois pourvus au 31 décembre 2006  
 
 

 Macrograde (*) A+ A adm  Officier 
de port A tech B adm 

Officier 
de port 
adjoint  

B expl B tech C adm C expl C tech Inscrit 
maritime 

Surveillant 
de port OPA Total 

Emplois (Equivalent 
temps plein) 
 

2 0 0 3 3.8 0 6 9.3 16.2 12 4.8 24 0 41.5 122.60 

 
 
 

Tableau 1.2 – Etat des emplois pourvus au 31 décembre 2002 
 
 

 Macrograde (*) A+ A adm  Officier 
de port A tech B adm 

Officier 
de port 
adjoint  

B expl B tech C adm C expl C tech Inscrit 
maritime 

Surveillant 
de port OPA Total 

Emplois (Equivalent 
temps plein) 
 

2.34 0.86 0 3.32 3.48 0 6.12 8.57 17.75 13.45 3.54 23.83 0 58.87 142.13 

 
 
(*) Macrograde : répartition des personnels en cadre supérieur (A+), A administratif, officier de port, A technique, B administratif, Officier de port adjoint, 
B exploitation, B technique, C administratif, C exploitation, C technique, inscrit maritime, surveillant de port, autres.
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ANNEXE II 
 

Indemnités de service fait (ISF) 
 
 
 
 

Tableau 2 – Etat des charges pour les années 2004, 2005, 2006 relatif aux indemnités de service fait liées à l’organisation du travail 
 
 

  
2004 

 

 
2005 

 
2006 

Dépenses, supportées par l'Etat,  
relatives  au paiement des indemnités de 
service fait  

104 129,05 87 592,44 101 581,25 
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ANNEXE III – CHARGES DE FONCTIONNEMENT AUTRES QUE C ELLES DE PERSONNELS 

 

Nature des dépenses Montant 2004 Montant 2005 Montant 2006 
 

Fonctionnement courant 85 474.77 151 970.94 154 569.64 
Maintenance immobilière 2 939.64 2 992.00 2992.00 
Vacations rémunérant les formateurs 
internes  

6 628.42 2039.22 2074.09 

Action sociale collective et individuelle 18409.62 17 893.47 18 757.80 
Fonctionnement des services de 
médecine de prévention 

998.85 1 016.12 1 033.50 

Prise en charge des soins consécutifs à 
un accident du travail ou une maladie 
professionnelle 

8 192.72 8 111.99 8 250.70 

Formations de maîtrise d’ouvrage 
nationale ou interrégionale 

11 523.45 11 448.39 11 597.96 

TOTAL 134 167,47 195 472,13 199 275.69 
 
 
 

Nature des dépenses Montant 2006 

Loyer 0 
 
 

ANNEXE IV – ETAT DES CHARGES LIEES AUX VACATIONS 
 

 Montant 2004  Montant 2005  Montant 2006  
Vacations liées à l’exploitation des ports 0 0 0 
Vacations administratives 2 292,79 2 950,34 3 000,79 
Vacations de médecine de prévention 5 081.18 4 778.91 4 778.91 

TOTAL   7 373.97 7 729.25 7 779.70 
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PREFECTURE DE LA REGION 
LANGUEDOC – ROUSSILLON 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 

 

 

 

 
 

ARRÊTÉ  N° 070832 

 
LE PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

PRÉFET DE L'HÉRAULT 
Chevalier de la Légion d’Honneur 

Commandeur de l’Ordre National du Mérite 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
VU l'arrêté n° 070630 du 22 octobre 2007 portant délé gation de signature à M. Jean -Christophe 

BOURSIN ; 
 
SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ; 
 
 

A R R Ê T E 
 
ARTICLE 1  - Dans l’attente de la nomination du prochain directeur des services administratifs du 

Secrétariat général pour les affaire régionales, M. Jacques VAN DEM BORGHE chargé 
de mission est chargé d’assurer l’intérim des fonctions de M. Gérard LENGLET.  

 
 
ARTICLE 2  - Dans le cadre de cet intérim, M. Jacques VAN DEM BORGHE reçoit la délégation de 

signature  accordée à M. Gérard LENGLET par les articles 1 et 2 de l’arrêté susvisé.  
 
 
 ARTICLE 3 - Le Secrétaire général pour les affaires régionales Languedoc-Roussillon M. Jacques 

VAN DEM BORGHE, sont chargés de  l'application du présent arrêté.  
 
 
 
 
 
 Fait à Montpellier, le 18 décembre 2007 
 
 Le Préfet, 
 
 

 Signé : Cyrille SCHOTT 
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PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 

Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
 

070639 
 DÉLÉGATION DE SIGNATURE À : 
  Monsieur Henri THERON 
  Directeur régional de l’institut national 
  de la statistique et des études économiques 
 
 

ARRÊTÉ MODIFICATIF N° 1  
 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PRÉFET DE L'HÉRAULT 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre du Mérite 

 
 
VU L’arrêté n° 070409 du 9 juillet 2007 donnant déléga tion de signature à M. Henri THERON ; 
 
VU la correspondance de la Direction régionale de l’institut national de la statistique et des études 

économiques du Languedoc-Roussillon en date du 26 juillet 2007; 
 
SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales. 
 
 

A R R Ê T E 
 
 
ARTICLE 1  - L’article 2 de l’arrêté susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 

 - M. Alain DIAZ, 

 - Mme Marie-Françoise DUBOIS, 

 - M.Abdelmalik KOUBI, 

 - Mme Paulette BONNEFOI. 
 
 
ARTICLE 2  - Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional de l’institut 

national de la statistique et des études économiques sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Languedoc-Roussillon. 

 
 

Fait à Montpellier, le 22 octobre 2007 
 
 

Le Préfet, 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 



017 

 
 

PREFECTURE DE LA REGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 

 
Secrétariat Général pour les Affaires Régionales 
 
 DÉLÉGATION DE SIGNATURE À : 
 Monsieur Pascal AUGIER 
 Directeur Régional de l’Agriculture 
 et de la Forêt 
 

ARRÊTÉ MODIFICATIF  N° 070833 
 

LE PRÉFET DE LA RÉGION LANGUEDOC-ROUSSILLON 
PRÉFET DE L'HÉRAULT 

Chevalier de la Légion d’Honneur 
Commandeur de l’Ordre National du Mérite 

 
 

VU l’arrêté Préfectoral n° 070717 du 13 novembre 2007  donnant délégation de signature à M. Pascal 
AUGIER, Directeur Régional de l’Agriculture et de la Forêt de la région Languedoc-Roussillon à 
compter du 12 novembre 2007 ; 

 
SUR proposition du Secrétaire général pour les affaires régionales ; 

 
 

A R R Ê T E 
 

ARTICLE 1  - L’article 3 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit : 
 

 Délégation de signature est donnée dans le cadre de leurs obligations respectives, à 
l’effet de signer toutes correspondances ressortant de l’administration courante à : 
• Mme Nathalie ALEU-SABY, Attachée principale, Secrétaire générale, pour tous 

documents et décisions relevant :  

* des alinéas a, b, c, visés à l’article 1, 

* de la gestion des personnels de son service, en ce qui concerne les congés et 
les autorisations d’absence. 
 

• Mme Florence FOREST, Ingénieur du génie rural, des eaux et des forêts, chef du 
service régional de l’économie agricole de la forêt et de l’environnement ou, en son 
absence : 

Mme Magali MAIRE, Ingénieur de l'Agriculture et de l'environnement pour tous les 
documents et décisions relevant : 

* des missions du service de l’économie agricole régionale, telles qu‘elles sont 
définies à l’article 1-i et 1-m-1, et notamment la signature des conventions avec 
les offices par produits,  

* de la préparation et du suivi des dossiers concernant l’aquaculture continentale 

* de la gestion des personnels de son service, en ce qui concerne les congés et 
les autorisations d’absence. 

* de la filière bois (article 1-m-3), 

* de la gestion des personnels de l’unité en ce qui concerne les congés et les 
autorisations d’absence. 

• M. Jean Luc GONZALES, directeur d'établissement 2ème classe, chef du service 
régional de la formation et du développement pour tout ce qui concerne la formation et 
le développement (1-m-2) ou, en son absence : 

à M. François ROUS, Attaché Principal, Adjoint au Chef de Service 
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et à M. Hubert LAUNAY, Ingénieur en chef génie rural, des eaux et des forêts pour 
tous les documents et décisions relevant : 

* de la formation et du développement (article 1-m-2),  

* de la gestion des personnels de son service en ce qui concerne les congés et les 
autorisations d’absence, 

* des mesures usuelles de gestion administrative des personnels des 
établissements de l’enseignement public agricole dans la région Languedoc-
Roussillon, 

• M. Michel LARGUIER, Ingénieur en chef du génie rural, des eaux et des forêts, chef 
du service régional de la protection des végétaux, ou, en son absence : 

à M. Pierre EHRET, Ingénieur du génie rural, des eaux et des forêts, et M. Jacques 
ROUZET, Ingénieur du génie rural, des eaux et des forêts, pour tous les documents et 
décisions relevant : 

* de la protection des végétaux (article 1-i et 1-m-5),  

* de la gestion des personnels de l’unité en ce qui concerne les congés et les 
autorisations d’absence, 

• M. Bertrand ODDO, Attaché principal de l’INSEE, Chef du service régional de la 
statistique agricole, ou, en son absence : 

à Mme Chantal PAILLER, Attachée principale de l’INSEE pour tous les documents et 
décisions relevant : 

* des statistiques agricoles (article 1-m-6), 

* de la réalisation du réseau comptable agricole,  

* de la gestion des personnels de l’unité en ce qui concerne les congés et les 
autorisations d’absence, 

du recrutement et de la gestion du personnel vacataire et des personnels payés à 
la tâche. 

• M. Bernard CLARIMONT, Ingénieur en chef du GREF pour les dossiers relatifs à 
l'aménagement du territoire et aux fonds européens, ou en son absence : 

M. Philippe PEKER, Ingénieur Divisionnaire de l'Agriculture et de l'Environnement. 

• M. Marc BESSEAU, Directeur du travail, chef du service régional de l’inspection du 
travail, de l’emploi et de la politique sociale agricole, ou en son absence : 

à Mme Nicole ANGELI, Directrice du travail, pour tous les documents et décisions 
relevant : 

* de la gestion des personnels de l’unité en ce qui concerne les congés et les 
autorisations d’absence, 

• M. Jacky BRETAGNE pour les ordres de mission des personnels de l'enseignement 
pour la formation et .les convocations des personnels des services déconcentrés de la 
Région Languedoc Roussillon et de l'enseignement pour les stages régionaux. 

 

ARTICLE 2  -Le Secrétaire général pour les affaires régionales et le Directeur régional de l’agriculture 
et de la forêt sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de région. 

 
 
Fait à Montpellier, le 18 décembre 2007 

 
Le Préfet, 

 
 

Signé : Cyrille SCHOTT 








































